
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SECTION DE PSYCHOLOGIE 

RECOMMANDATIONS EN VUE DE LA REDACTION DES PROJETS DE THESES 

Tout doctorant-e désirant présenter son projet de thèse en avance sur son délai officiel est 

impérativement prié de s’annoncer auprès de V. Moreau pour une question de place et de 

planification des collèges. Merci d’en prendre bonne note. 

 

Un projet de thèse vise à permettre aux membres du Collège des docteurs de la section de se faire 

une idée de l’intérêt et de l’originalité du sujet de thèse, ainsi que de la capacité du candidat à 

mener à bien l’étude de son projet. Le projet doit être compréhensible pour les personnes qui ne 

sont pas spécialistes du domaine en question. 

 

Le projet porte sur six points fondamentaux : l’objectif de la thèse, l’état de la question, la 

problématique, la méthode, le plan de recherche ainsi que les premiers résultats obtenus. Il 

comporte, en outre, une bibliographie. 

 

1. L’objectif de la thèse doit être présenté de façon concise en introduction du projet. 

2. L’état de la question résume les principales tendances et thèses en rapport avec le sujet du 

travail. Sans aller dans le détail, cette partie constitue un préalable à l’exposé de la 

problématique et révèle l’orientation choisie, de même que la capacité du candidat à faire 

une recherche bibliographique. 

3. La problématique est clairement définie (problème étudié, thèse soutenue, hypothèses 

avancées). L’intérêt propre du travail est exposé ainsi que ses relations avec les travaux 

existants. 

4. La méthode est décrite et son choix est justifié. Les procédures et situations prévues sont 

présentées en détail. 

5. Le projet de thèse comprend un plan de recherche pour l’ensemble du travail projeté. Il est 

susceptible d’être modifié ou complété par la suite. 

6. Les premiers résultats d’un sondage sont présentés de manière concise. 

7. Il conviendrait d’ajouter dans la rédaction du projet de thèse, un bref chapitre concernant 

l’éthique. 

8. Mentionner les membres de la commission sur la page de titre, le projet de thèse est 

envoyé par le directeur de thèse 

9. Le texte du projet doit être concis : il ne dépassera pas 50'000 caractères (avec les espaces et 

annexes inclus), la bibliographie par contre n’est pas comprise. Le directeur de thèse 

prendra soin de contrôler l’adéquation du projet avec les normes de concision avant la  

remise du projet. L’étudiant indique sur la page de titre de son projet le nombre de 

caractères. 

10. Le projet sera présenté au collège de docteurs par un bref exposé ( 5 mn maximum) 

 

Sont exigés (se réfèrent à l’ensemble du projet) : 

- un résumé d’une page 

- une revue de la littérature en se limitant aux travaux les plus importants, 

pertinents. 

 

Rédaction du projet en anglais 

Si le projet est rédigé en anglais, il est demandé un résumé détaillé et complet, contrôlé par le 

directeur de thèse. Une page (400-500 mots). 


